
Reglements du Village de Pointe-Lebel

REGLEMENT NUMERO 433-2012

Séance ordinaire du conseil municipal du Village de Pointe-Lebel, tenue
le 3 juillet 2012 a 20h00, au lieu ordinaire des seances du conseil a
laquelle séance étaient presents:

Monsieur Ghislain Beaudin, maire
Monsieur Martin Chrétien, conseiller
Madame Cécile R. Gagnon, conseillère
Monsieur Normand Morin, conseiller
Madame Lise Arsenault, conseillère
Monsieur Jean-Denis Vachon, conseiller
Monsieur Claude Trudel, conseiller

Tous membres du conseil municipal et formant quorum.

Madame Nadia Allard, directrice générale est egalement présente.

Le conseil statue et décrète par ce projet de reglement ce qui suit:

ARTICLE I TITRE

Le present reglement porte le titre de Reglement 433-2012 madifiant le
règiement numéro 216-90 intitulé RègIement de zonage .

ARTICLE 2 GRILLE DE SPECIFICATIONS

La grille de specifications de Ia zone 52-A faisant partie integrante du
réglement numéro 216-90 intitulé Réglement de zonage>>, (Annexe A),
est modifiée de manière a y permettre les usages faisant partie de a
classe Usages extensifs

Copie conforme de Ia grille de specifications modifiée est jointe pour en
faire partie intégrante.

ARTICLE 4 ENTRÉE EN VIGUEUR

Le present reglement entre en vigueur conformément a Ia loi.
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